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Nous ferons connaître aussi que certains de ces sirops ont une 
composition différente selon qu'ils sont vendus au Canada ou dans 
uni autre pays, et qu'en plus les étiquettes ne portent pas les 
mêmes renseignements, ici et ailleurs.

Nous espérons donc que tous ceux et celles qui s’intéressent à 
la santé de l'enfant, trop négligée hélas!... se feront un devoir 
de répandre ce petit livret parmi toutes les classes de la société 
afin que tout le monde sache à quoi s'en tenir sur les effets de ces 
poisons sur la santé et la vie même de leurs enfants.

L.-F. D.
Villa-du-Verger, 1919.

LES SIROPS CALMANTS

. TUEURS D’ENFANTS

Que sont les sirops calmants ?
Tous les sirops calmants sont des préparations, mises dans le 

commerce pour enrichir ceux qui les fabriquent, au détriment de 
la santé de l’enfant, sans s’occuper de l'usage qui peut en être 
fait. Le but du fabricant est de faire de l'argent—et il y réussit— 
en exploitant indignement la santé et même la vie de vos enfants.

Leur manière de procéder est certainement la plus cruelle et 
la plus honteuse que puisse prendre une personne pour arriver à 
sa fin. car. par le médicament qu’il vend, les circulaires menson­
gères qu’il distribue et les annonces grotesques dans les journaux 
il atteint un petit être sans défense par l’intermédiaire d'une mère 
sans cœur et ignorante.

Les jeunes mères invoquent, pour plaider leur cause, les pleurs
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